
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

PBL CROISSANCE 
 

PROSPECTUS 
 

 

FIA soumis au droit français 
 

CARACTERISTIQUES GENERALES 
 

I - Forme de la SICAV 

 

 Dénomination : PBL CROISSANCE 
 

 Forme juridique et Etat membre dans lequel le FIA a été constituée : 
français (SICAV) 
 

 Siège social : 85 Bis Avenue de Wagram  75017  PARIS. 
 

 Date de création et durée d'existence prévue : Ce FIA a été agréé le 13/07/2004 et créé le 30/07/2004.  
Durée d existence prévue : 99 ans 

 
 Synthèse de l'offre de gestion : 

 
 
 

Code ISIN 

 
Affectation des 

sommes 
distribuables 

 

 
Devise 

de 
libellé 

 
Souscripteurs 

concernés 

 

  Montant minimum     
 1ère souscription 

 
Montant des 
souscriptions 
ultérieures et 

rachats 

 
FR0010097550 

 
Capitalisation et/ou 
distribution annuelle 

et/ou report 

 
Euro 

 
Tous souscripteurs 

 
1 action Valeur 
d origine : 1 000 

euros 

 
1 millième 

 

 Indication du lieu où l'on peut se procurer le dernier rapport annuel et le dernier état périodique : 
Les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande du porteur 
auprès de la société de gestion : 

 M.C.A. FINANCE - 48C boulevard du Maréchal Foch  49100 ANGERS 
 Ces documents sont également sur le site www.mcafinance.fr 
 Point de contact où des explications supplémentaires peuvent être obtenues si nécessaire : 
 Tél. : 02 41 87 30 00 et email : contact@mcafinance.fr 

 

Toutes explications supplémentaires peuvent être obtenues auprès de la société de gestion dont les coordonnées figurent ci-dessus. 
 

II - Acteurs 
 

 Gestionnaire financier par délégation : M.C.A. FINANCE - 48C boulevard du Maréchal Foch  49100 ANGERS Société de 
gestion agréée par l AMF sous le n° GP 90-1 16 en date du 27/07/1990 

 Dépositaire et conservateur - Etablissement en charge de la centralisation des ordres de souscription et rachat - 
Etablissement en charge de la tenue des registres des parts ou actions (passif de la SICAV) : 
CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC) 
6 avenue de Provence  75009  PARIS 

 
a) Missions : 

1. Garde des actifs 
i. Conservation 
ii. Tenue de registre des actifs 

2.  
3. Suivi des flux de liquidité 
4. Tenue du passif par délégation 

iii. Centralisation des ordres de souscription et rachat de part/action 
iv. Tenue du compte émission 



 
 

 
 

  : www.cic-
marketsolutions.eu 

 
Un exemplaire sur papier est mis à disposition gratuitement sur demande formulée auprès de : CIC Corporate & Institutional Banking - 
Asset Servicing  6 avenue de Provence 75009 PARIS 
 

b) Délégataire des fonctions de garde : BFCM 
La liste des délégataires et sous délégataires est disponible sur le site internet suivant : www.cic-marketsolutions.eu 
 
Un exemplaire sur papier est mis à disposition gratuitement sur demande formulée auprès de : CIC Corporate & Institutional Banking - 
Asset Servicing  6 avenue de Provence 75009 PARIS 
 

c) Des informations actualisées seront mises à disposition des investisseurs sur demande formulée auprès de : CIC Corporate & 
Institutional Banking - Asset Servicing  6 avenue de Provence 75009 PARIS 
 

 Commissaire aux comptes : Cabinet POTDEVIN Jacques - 7 rue Galilée  75116- PARIS 
 

 Commissaire aux comptes suppléant : Néant 
 

 Commercialisateurs : MCA FINANCE 
 

 Autres délégataires : 
Gestionnaire administratif et valorisateur par délégation : CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC) 6, Avenue de Provence, 
75009 PARIS 
 

 Conseillers : Néant 
 

Membres des organes d administration et de direction : 
La liste des membres du Conseil de la SICAV et leurs mandats et fonctions exercés dans toutes autres sociétés durant l exercice 
écoulé (Art L225  102  1 du Code de Commerce) sont mentionnés dans le rapport de gestion de la SICAV. Il convient de préciser 
que la mise à jour des informations contenues dans ce rapport de gestion est effectuée une fois par an. De plus, les informations 
produites sont sous la responsabilité de chacun des membres cités. 
 

III - MODALITES DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION 
 

Cette rubrique comporte l ensemble des modalités de fonctionnement et de gestion de la SICAV. 
 

III - 1 / Caractéristiques générales 
 

  Caractéristiques des parts : 
 Code ISIN part « R » : FR0010097550 
 Nature des droits attachés aux actions : Les droits des titulaires seront représentés par une inscription en compte à leur nom 

chez l intermédiaire de leur choix pour les titres au porteur. 
 La tenue du passif est assurée par le dépositaire CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC). Il est précisé que 

l administration des actions est effectuée chez Euroclear France. 
 Droit de vote : A chaque action de la SICAV est attaché un droit de vote 
 Forme des actions : Au porteur. 

  
  

 Date de clôture : Dernier jour de clôture de bourse de Paris du mois de décembre 
Date de clôture du 1er exercice : Dernier jour de bourse de Paris du mois de décembre 2005. 

 
   Indications sur le régime fiscal : La SICAV n est pas assujettie à l Impôt sur les Sociétés. Selon le principe de transparence, 

l administration fiscale considère que  est directement détenteur d une fraction des instruments financiers et liquidités 
détenues dans la SICAV. 
 
Le régime fiscal applicable aux sommes distribuées par la SICAV, ou aux plus ou moins-values latentes ou réalisées par la SICAV, 
dépend des dispositions fiscales applicables à l investisseur et/ou la juridiction des OPC. 

 
III - 2 / Dispositions particulières 

 
 OPC d'OPC : Inférieur à 50% de l actif net 

 
 Objectif de gestion : 

constitué de 75% Morningstar Eurozone 1-3 Yr Core Bond GR EUR + 25% CAC 40 NR sur la durée de placement recommandée. 
 

 Indicateur de référence : 75% Morningstar Eurozone 1-3 Yr Core Bond GR EUR + 25% CAC 40 NR. 
 
Morningstar Eurozone 1-3 Yr Core Bond GR EUR :  
euro, à taux fixes.  
 



 
 

 
-3 ans calculé par Morningstar et disponible sur le 

site https//indexes.morningstar.com.  
 

t 
z-vous 

référer au site internet du fournisseur : http://indexes.morningstar.com/indexes.  
 
CAC 40 : un indice de référence boursier calculé comme la moyenne arithmétique pondérée d un échantillon de 40 actions 
représentatives du marché français. Les actions entrant dans la composition de l indice sont sélectionnées pour leur capitalisation et 
leur liquidité. L Indice CAC 40 est calculé et publié par Euronext Paris S.A. disponible sur www.euronext.com et dans divers supports 

re 
  

 
L indicateur est retenu sur les cours de clôture, exprimé en euro, coupons ou dividendes réinvestis. 
 

Cet indicateur de référence est utilisé comme élément d appréciation a posteriori. La composition de la SICAV peut s écarter 
sensiblement de la répartition de l indicateur. 
 

ielles 
apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice. 
 

 
 Stratégie d'investissement :  

 

1 - Stratégies utilisées : 
La stratégie est discrétionnaire et utilise le principe de la diversification des investissements entre les différentes class
fonction des anticipations du gérant. 
 

ité et 
 

Pour ce qui concerne les titres de taux, la société de gestion mène sa propre analyse crédit dans la sélection des titres à l
et en cours de vie. La société de gestion ne recourt pas exclusivement ou mécaniquement à ces notations mais privilégie sa propre 
analyse crédit pour évaluer la qualité de crédit de ces actifs et décider de la dégradation éventuelle de la note. 
 

 
 

 De 0% à 40% 
de capitalisation, de tous les secteurs, dont : 

 
- , 
- de 0% à 10% aux marchés des actions de pays émergents. 

  
 De 60% à 100% en instruments de taux  hors pays 

émergents, souverains, du secteur public et privé, de toutes notations dont 
 

- de 0% à 100% en instruments de taux spéculatifs de notation inférieure BBB- et supérieure ou égale à B- 
société de gestion,  
- de 0% à 10% en instruments de taux de notation inférieure à B-  
 
La fourchette de sensibilité de la partie exposée au risque de taux est comprise entre 0 et 7. 

 
 De 0% à 20% sur les marchés des obligations convertibles de toute notation selon la société de gestion, 

 hors pays émergents, de toutes zones géographiques, de tous secteurs économiques, 
dont les actions sous-jacentes pourront être de toute taille de capitalisation. 
 

 De 0% à 100% au risque de change sur les devises hors euro. 
 

Informations générales en matière de durabilité  
 

teur des 
services financiers (ci-après « Règlement SFDR »), a établi des règles harmonisées et de transparence en ce qui concerne l
des risques en matière de durabilité et la prise en compte des incidences négatives en matière de durabilité.  
En outre, le Règlement SFDR définit deux catégories de produits : les produits qui promeuvent entre autres caractéristiques, des 
caractéristiques environnementales ou sociales, ou une combinaison de ces caractéristiques (produits dits "Article 8") et les produits qui 

 
Conformément à ce Règlement, MCA FINANCE est tenue de présenter la manière dont les risques en matière de durabilité sont intégrés 
dans la décision d'investissement et les résultats de l'évaluation des incidences probables des risques en matière de durabil ité sur les 
rendements des produits financiers.  
 

et à la qualité 
ment (UE) 2019/2088 

us  
 



 
 

 
L'équipe de gestion ne prend pas en compte les principales incidences négatives en matière de durabilité dans ses décisions 

 considération 
les PAI dans le futur. 
 
Par ailleurs, aucune approche extra-
la prise en compte de critères extra-financiers. 
 
Les investissements sous-

 
 

2 - Actifs utilisés (hors dérivés) : 

 
a) Actions : 
De sociétés de toutes zones géographiques, y compris pays émergents, de toutes tailles de capitalisations, de tous secteurs, sans 
allocation sectorielle particulière. 
Elles sont sélectionnées en fonction de leur valorisation boursière (PER), leurs publications de résultats et leur positionnement 
sectoriel. 
 
b) Titres de créances et instruments du marché monétaire de toutes zones géographiques, émis par des émetteurs 

souverains, ou du secteur public et privé, de toutes notations ou non notés, notamment : 
- des obligations de toute nature ; garanties ou non garanties, 
- des titres de créances négociables ; 
- des titres participatifs ; 
- des titres subordonnés ; 
- des titres équivalents aux titres ci-dessus, émis sur le fondement de droits étrangers. 

 
c) Parts ou actions OPCVM : 
La SICAV peut détenir  50% de son actif net en OPCVM de droit français ou étranger, en FIA de droit français ou établis dans 

it 

1° de l'article R.214-32-42 du Code Monétaire et Financier, remplissant les conditions prévues aux 1° à 4° de l'article R. 214-13. 
 
Ils pourront être gérés par la société de gestion ou des fonds extérieurs e t sélectionnés sur la base de leur historique de 
performance. 

 
d) Actifs dérogatoires : 10 % maximum 

- en bons de souscription, bons de caisse, billets à ordre, billets hypothécaires,  
- titres financiers éligibles et instruments du marché monétaires non négociées sur des marchés règlementés, 
- 

FIVG, FPVG, FPCI. 
 

3) Instruments financiers dérivés : 
a) Nature des marchés terventions : 
La SICAV peut intervenir sur des instruments financiers à terme et conditionnels négociés sur des marchés réglementés français et 
étrangers dans la limite d un risque global d une fois l actif. 
 
b) Risques sur lesquels le gérant désire intervenir : 
Le gérant peut intervenir sur les risques d action, de taux, de change. 
 
c) Nature des interventions : 
Il peut intervenir en couverture ou en exposition sur les risques d actions, de taux ; 
Il peut intervenir en couverture du risque de change (jusqu à la totalité du risque de change). 

 
d) Nature des instruments utilisés : 
Le gérant utilise : 

- des contrats futures 
- des options 

 
e) La stratégie lisation des dérivés pour atteindre l bjectif de gestion : 
L utilisation des instruments financiers à terme est effectuée à titre d exposition en fonction des opportunités de marché, 
pour procéder à des ajustements de collecte, notamment en cas de flux importants de souscriptions et de rachats sur la SICAV, et/ou 
afin de adapter à certaines conditions de marchés (mouvements importants de marché, meilleure liquidité ou efficience des 
instruments financiers à terme par exem ). 
 

Il n'y a pas de recherche de surexposition. 
 

4- Titres intégrant des dérivés et stratégie d'utilisation : 

 
a) Risques sur lesquels le gérant désire intervenir : 
Risque d action, de taux, de change 
 
 



 
 

b) Nature des interventions : 
Le gérant peut prendre des positions en couverture ou en exposition sur les risques d actions, de taux ; en couverture du risque de 
change (jusqu à la totalité du risque de change). 
 
c) Nature des instruments utilisés : 
Sur des marchés réglementés ou organisés : 
Le gérant peut investir dans des obligations convertibles, des warrants, des droits / bons de souscription, des obligations callables ou 
puttables, des EMTN intégrant des dérivés simples ou complexes, des certificats. 
La sélection des obligations convertibles s effectue après analyse de leur structure, de la qualité de crédit de leur émetteur et de 
l action sous-jacente. 
 
d) Stratégie lisation des dérivés intégrés pour atteindre jectif de gestion : 
Le gérant peut recourir à des titres intégrant des dérivés dans le cas où ces titres offrent une alternative positive par rapport aux autres 
instruments financiers, si le pricing est plus avantageux, ou si ces titres n ont pas d offre identique sur le marché des autres instruments 
financiers. 

 
5- Dépôts : La SICAV pourra utiliser les dépôts dans la limite de 20% de son actif auprès d'un même établissement de crédit pour 
garantir une liquidité aux actionnaires et pour pouvoir profiter des opportunités de marché. 

 
6- Emprunts  
Les emprunts en espèces ne peuvent représenter plus de 10% de l'actif et servent, de façon temporaire, à assurer une liquidité aux 
porteurs désirant racheter leurs actions sans pénaliser la gestion globale des actifs. 

 
7- Acquisition et cession temporaire de titres : 
Néant 
 
8- Garanties donnes ou reçues : néant 
 

 
 Profil de risque  

Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments 
connaîtront les aléas des marchés de taux et des marchés actions. 

euille, 
- ansaction sur 

le portefeuille. 
clusif des 

actionnaires. 
 
Le profil de risque de la SICAV est adapté à un horizon d investissement supérieur à 2 ans. 

 
Les risques auxquels s'expose le porteur au travers de la SICAV sont principalement les suivants : 
 
Risque de perte en capital : La perte en capital se produit lors de la vente d'une part à un prix inférieur à celui payé à l'achat. 
La SICAV ne bénéficie d aucune garantie ou protection du capital. Le capital initialement investi est exposé aux aléas du marché, et 
peut donc, en cas d évolution boursière défavorable, ne pas être restitué intégralement. 

 
Risque lié à la gestion discrétionnaire : Le style de gestion discrétionnaire repose sur l anticipation de l évolution des différents 
marchés (actions, obligations) et/ou sur la sélection des valeurs ou OPCVM ou FIA. Il existe un risque que la SICAV ne soit pas investie 
à tout moment sur les marchés ou les valeurs les plus performants. La performance du fonds peut donc être inférieure à l objectif 
de gestion. La valeur liquidative de la SICAV peut en outre avoir une performance négative. 

 
Risque de marché actions : La valeur liquidative de la SICAV peut connaître une variation des cours induite par l'investissement 
directement ou via des OPCVM ou des instruments financiers à terme, d'une large part du portefeuille sur les marchés actions. Ces 
marchés actions peuvent connaître des fluctuations importantes dépendant des anticipations sur l évolution de l économie mondiale, 
et des résultats des entreprises. En cas de baisse des marchés actions, la valeur liquidative de la SICAV pourra baisser. La SICAV peut 
être exposée au risque actions des marchés de valeurs liées à  et aux matières premières. Elle peut être exposée au risque de 
baisse du marché actions. En cas de baisse des marchés actions liées à l or et aux matières premières, la valeur liquidative peut 
baisser. 

 
Risque actions de petite capitalisation : La SICAV peut être exposée en actions de petites capitalisations, qui sont, en général, 
plus volatiles que les grosses capitalisations, la valeur liquidative de la SICAV pourra avoir les mêmes comportements. Sur ces 
marchés, le volume des titres cotés en Bourse est réduit, les mouvements de marché sont donc plus marqués à la baisse, et plus 
rapides que sur les grandes capitalisations. La valeur liquidative de La SICAV peut donc baisser plus rapidement et plus fortement. 

 
Risque de change : La SICAV peut être exposé jusqu'à 100% de son actif au risque de change. Les OPCVM ou FIA sous-jacents 
peuvent être exposés à un risque de change par leur exposition à une ou plusieurs devises hors euro. Il s'agit du risque de baisse de 
la devise de libellé des titres détenus par rapport à la devise de référence du portefeuille : Euro. En cas de hausse de l euro par 
rapport aux autres devises, la valeur liquidative pourra baisser. 
 
Risque vestissement sur les marchés émergents : La SICAV pouvant être exposée en actions et obligations convertibles de 
pays émergents, l attention des investisseurs est appelée sur le fait que les conditions de fonctionnement et de surveillance des 
marchés ci-dessus peuvent écarter des standards prévalant sur les grandes places internationales. La valeur liquidative peut 
donc baisser plus rapidement et plus fortement. 

 



 
 

 

Risque de taux : Une partie du portefeuille peut être exposée en instruments de taux d'intérêt. En cas de hausse des taux d'intérêt, 
la valeur des instruments investie en taux fixe peut baisser et pourra faire baisser la valeur liquidative. 

 
Risque de crédit : Une partie du portefeuille peut être exposée aux instruments de taux et la SICAV est alors exposée au risque de 
crédit sur les émetteurs souverains, publics ou privés. En cas de dégradation de la qualité de ces émetteurs, par exemple de leur 
notation par les agences de notation financière, ou si l émetteur n est plus en mesure de les rembourser et de verser à la date 
contractuelle l intérêt prévu, la valeur de ces titres peut baisser, entrainant ainsi la baisse de la valeur liquidative. 
 

 Les titres spéculatifs « haut rendement », peuvent comporter un 
risque de crédit inhérent aux titres dont la notation est inférieure à A3 ou BBB- 
pouvant entraîner un risque de baisse de la valeur liquidative plus important. 
 
Risque lié aux obligations convertibles : La SICAV peut être soumise au risque d obligations convertibles. La valeur des 
obligations convertibles dépend de plusieurs facteurs : niveau des taux d'intérêt, évolution du prix des actions sous-jacentes, 
évolution du prix du dérivé intégré dans l'obligation convertible. Ces différents éléments peuvent entraîner une baisse de la valeur 
liquidative. 

 
Risque lié à l utilisation des instruments dérivés : L utilisation des contrats futures ou des options peut entraîner des fluctuations 
et une volatilité de la valeur liquidative sur de courtes périodes. 

 
Risque de contrepartie : Le risque de contrepartie résulte du recours par la SICAV aux instruments financiers à terme qui sont 

iellement 
la SICAV à un ri  
 

suivants : 
- e 
annulés par l'émetteur à tout moment, pour une raison quelconque, et sans contraintes de temps ; 
- vent subir 
une perte de capital ; en effet le créancier subordonné sera remboursé après les créanciers ordinaires, mais avant les actionnaires ; 
-  
seulement avec l'approbation de l'autorité compétente ; 
- d'évaluation / rendement : le rendement attractif de ces titres peut être considérée comme une prime de complexité ; 

 
 
Risque en matière de durabilité : 

et à terme, sur la valeur liquidative du fonds. 

 
- Risque de liquidité : 
sur ce marché, ne puisse absorber les volumes de transactions (achat ou vente) sans impact significatif sur le prix des actifs. Dans ce 
cas, la valeur liquidative peut baisser plus rapidement et plus fortement. 
 

 Garantie ou protection : Néant 
 

 Souscripteurs concernés : 
Tous souscripteurs. 
Cette SICAV adresse aux investisseurs qui souhaitent réaliser une performance moyenne étroitement corrélée à celle de l indicateur 
sur une durée minimum de placement recommandée supérieure à 2 ans. 

 
Le montant qu il est raisonnable d investir dans cette SICAV dépend de la situation personnelle de chaque investisseur ; pour le 
déterminer, il agit de tenir compte de son patrimoine personnel, des besoins actuels et de la durée de placement mais également 
du souhait de prendre des risques ou de privilégier un investissement prudent. Il est fortement recommandé de diversifier suffisamment 
tous ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques d un seul OPCVM ou FIA. 

 
 Durée minimum de placement recommandée : Supérieure à 2 ans. 

 
 Modalités de détermination et d'affectation des sommes distribuables : Capitalisation et/ou distribution annuelle et/ou report. 

Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et lots, jetons de présence ainsi que tous 
produits relatifs aux titres constituant le portefeuille de la SICAV majoré du produit des sommes momentanément disponibles et 
diminué des frais de gestion et de la charge des emprunts. 
Les sommes distribuables sont constituées par : 
1° Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus ; 
2° Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-
augmentées des plus- une 

-values. 
 
Capitalisation et/ou Distribution annuelle et/ou report : 

dministration 
de la SICAV par la société de gestion de portefeuille. 
La SICAV peut décider, en cours d'exercice, la mise en distribution totale ou partielle d'un ou plusieurs acomptes sur résultat net 
comptabilisé à la date de la décision. Le coupon est distribué dans les 5 mois suivant la clôture de l'exercice. 
 



 
 

 
 
 

 

Capitalisation 
totale 

Capitalisation 
partielle 

Distribution 
totale 

Distribution 
partielle 

Report 
total 

Report 
partiel 

Résultat net X X X X X X 

Plus-values ou moins-
values nettes réalisées 

X X X X 
 

X 
 

X 
 

 Fréquence de distribution dans ce cas : Annuelle  
 

 Caractéristiques des actions : 

 
Valeur liquidative d origine : 1 000 euros 

Actions fractionnées en millièmes 
 
Montant minimum de la souscription initiale : 1 action 
 
Montant minimum des souscriptions ultérieures et rachats : 1 millième 

 
 Conditions de souscription et de rachat : 

Etablissement désigné pour recevoir les souscriptions et les rachats : CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC) : 6 avenue 
de Provence  75009 Paris. 
 
 

 Dates et heures de centralisation des ordres : 
Les ordres de souscription et de rachat sont centralisés tous les 15 jours, le mardi à 9 heures. En cas de jour férié (au sens de l'article 
L.3133-1 du Code du Travail) même si la ou les Bourses de référence sont ouvertes, et de jour de fermeture de Bourse, les ordres 
de souscriptions et de rachats sont centralisés le premier jour ouvré suivant. 
- Les ordres reçus avant 9 heures, sont exécutés sur la base de la prochaine valeur liquidative calculée suivant les cours de clôture 
de Bourse du mardi (J). 
- Les ordres reçus après 9 heures, sont exécutés sur la base de la valeur liquidative du mardi en quinze calculée suivant les cours de 
clôture de Bourse du mardi en quinze. 
 

Les ordres sont exécutés conformément au tableau ci-dessous : 
 

 
 

J ouvré 

 
 

J ouvré 

 
J : jour 

la VL 
 

 
 

J+1 ouvrés 

 
 

J+2 ouvrés 

 
 

J+2 ouvrés 

 

Centralisation avant 9h des 
ordres de souscription (1) 

 

Centralisation avant 9h 
des ordres de rachat (1) au plus tard en J 

Publication de la 
valeur liquidative 

Règlement des 
souscriptions 

Règlement des 
rachats 

(1) Sauf éventuel délai spécifique convenu avec votre établissement financier.  
 
Gates :  
 
Compte-tenu de la liquidité de certains actifs du portefeuille, la société de gestion pourra, en cas de demandes de rachat particulièrement 
importantes, plafonner les rachats (mécanisme de « gates raitement équitable à 
ceux-ci.  
 

rs de parts, 
on après avoir 

ion du fonds 
 

 
Les opérations de souscription et de rachat pour un même nombre de parts sur la base de la même valeur liquidative pour un même 

-retour) ne sont pas soumises à la gate. 
 

erve le droit de ne 
 

 
En cas de déclenchement de la gate, la part non exécutée des rachats (même proportion pour tous les rachats) sera calculée le jour 

achats non-
exécutés seront informés de manière particulière.  

www.mcafinance.fr et la société de gestion 
 

 
Les rachats non exécutés seront reportés sur la ou les valeurs liquidatives suivantes. En tout état de cause, les ordres de rachat non 

actionnaires de la Sicav. 
Le plafonnement des rachats ne pourra pas porter sur plus de 5 valeurs liquidatives consécutives sur 6 mois.  
 

 plafonnés à 



 
 

xécutés à J.  
 
Le solde (5%) étant reporté sur la valeur liquidative suivante. Si au cours de la centralisation suivante les rachats (nets des souscriptions) 

nouveau supérieurs à 15%, et que les conditions de liquidité demeurent insuffisantes pour les absorber, un plafonnement pourra à nouveau 
 

 
Les ordres reportés ne sont pas prioritaires sur les nouveaux ordres de rachat passés. 
Pour obtenir de plus amples informations, veuillez-vous référer à l'article 8 des statuts. 
 
Mécanisme de Swing Pricing : 
 
La Société de gestion a mis en place une méthode d'ajustement de la valeur liquidative du Fonds dite de Swing Pricing avec seuil de 

actionnaires présents dans le Fonds. 
 
Ce mécanisme consiste à faire supporter aux actionnaires, qui souscrivent ou qui rachètent leurs actions, les frais liés aux transactions 

e la Sicav en raison des mouvements (souscriptions/rachats) du passif de la Sicav. Ce mécanisme, encadré par une 
politique, a pour but de protéger les actionnaires qui demeurent dans la Sicav en leur faisant supporter le moins possible ces frais. Il a 
pour résultat de calculer une VL ajustée dite « swinguée ».  
 
Ainsi, si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de souscription / rachats nets des actionnaires sur l'ensemble des catégories de 
parts de la Sicav 
net, la VL sera ajustée à la hausse ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de réajustement imputables respectivement aux 
ordres de souscription / rachat nets. Si la Sicav émet plusieurs catégories de parts, la VL de chaque catégorie de parts est calculée 

de la Sicav. 
 
Les paramètres de coûts de réajustement et de seuil de déclenchement sont déterminés par la société de gestion et revus périodiquement. 

-vente ainsi que des taxes 
éventuelles applicables à la Sicav. 
 

le futur, ni 
la fréquence à laquelle la société de gestion effectuera de tels ajustements.  
 
Les investisseurs sont informés que la volatilité de la VL de Sicav peut ne pas refléter uniquement celle des titres détenus en portefeuille 

 
 
La VL « swinguée » est la seule valeur liquidative de la Sicav et la seule communiquée aux actionnaires de la Sicav. Toutefois, en cas 

-  
 

 Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative : La valeur liquidative est calculée tous les quinze jours le mardi, sur la 
base du cours de clôture, à l exception des jours fériés légaux (au sens de l'article L.3133-1 du Code du Travail) même si la ou les 
Bourses de référence sont ouvertes et des jours de fermeture de Bourse. 
Si le jour de calcul de valeur liquidative est un jour férié légal ou un jour de fermeture de la Bourse de Paris (calendrier Euronext SA) 
la valeur liquidative est calculée est calculée le premier jour ouvré suivant. 
 
En outre, une valeur liquidative supplémentaire est calculée le dernier jour de bourse ouvré de décembre. Celle-ci ne peut pas servir 
à des souscriptions ou des rachats. 
 

 Lieu et modalités de publication ou de communication de la valeur liquidative : Affichage dans les locaux de la société de 
Gestion. Elle est disponible auprès de la société de gestion le lendemain ouvré du jour de calcul. 
 

 Devise de libellé des actions : Euro 
 

 Frais et Commissions : 
 
Commissions de souscription et de rachat 
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l investisseur ou diminuer le prix 
de rachat. Les commissions acquises à la SICAV servent à compenser les frais supportés par la SICAV pour investir ou désinvestir 
les avoirs confiés. Les commissions non acquises reviennent à la société de gestion, au commercialisateur, etc. 

 
 

Frais à la charge de vestisseur, prélevés lors 
des souscriptions et des rachats 

 
 

Assiette 

 
 

Taux 

Commission de souscription non acquise à la SICAV Valeur liquidative   5% 

Commission de souscription acquise à la SICAV Valeur liquidative   0% 

Commission de rachat non acquise à la SICAV Valeur liquidative   3,50% 

Commission de rachat acquise à la SICAV Valeur liquidative   0% 



 
 

 
 

Frais de fonctionnement et de gestion 
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à la SICAV, à l exception des frais de transactions. Les frais de transactions 
incluent les frais d intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, qui peut être, le cas échéant, 
perçue par le dépositaire et la société de gestion. 

 

Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s ajouter des commissions de mouvements facturées à la SICAV. 
 Des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que la SICAV a dépassé ses 

objectifs. Elles sont donc facturées à la SICAV, 
 Des commissions de mouvement facturées à la SICAV, 
 Une part du revenu des opérations d acquisition et cession temporaires de titres. 

 
Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés à la SICAV, se reporter au Document d Informations Clés pour l Investisseur. 
 

                        

                   Frais facturés à la SICAV 

 

            
Assiette 

 
             Taux 
           barème 

Frais de gestion financière et frais de fonctionnement 
et autres services 

 
Actif net 1,20% TTC taux maximum 

Frais indirects maximum  
(commissions et frais de gestion) 

Actif net 
3 % TTC 

Taux maximum 

Commissions de mouvement 
 

Société de gestion (0%) 
Dépositaire (100%) 

 
 
 
 
 
 
 
 

Prélèvement 
sur chaque 
transaction 

 
 

 
Actions, warrants, obligations convertibles, droits, 

Bons de souscription, ETF actions  
0,06% TTC maximum 

 
 

Obligations, EMTN, ETF taux 
0,015% TTC maximum 

 
 

Titres négociables à court terme  
 

S/R OPC (hors ETF)  
 

Eurex - Monep 
Options  

Futures  
 

                 Commission de surperformance  Actif net Néant 

 
 

-  
frais ne sont pas payés à partir des ressources propres de la société de gestion. 

 
Sélection des intermédiaires : 
Les intermédiaires sélectionnés figurent sur une liste établie et revue au moins une fois par an par la société de gestion. La 
procédure de sélection des intermédiaires consiste à examiner, pour chaque intermédiaire, le domaine d intervention, la qualité de 
l adossement et la qualité de la prestation. 

 
 Régime fiscal : 

Selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels liés à la détention de parts de la SICAV peuvent être soumis à 
taxation. Nous vous conseillons de vous renseigner à ce sujet auprès du commercialisateur de la SICAV. 
 
IV - INFORMATIONS D ORDRE COMMERCIAL 

 

Toutes les informations concernant la SICAV peuvent être obtenues en s adressant directement auprès de : 
 

M.C.A. FINANCE 
48C boulevard du Maréchal Foch  49100 ANGERS 

Toutes les demandes de souscriptions et rachats sur la SICAV sont centralisées auprès de : 
 

CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC) 
6 Avenue de Provence 75009 - PARIS 

 
Le document "politique de vote" et le rapport rendant compte des conditions dans lesquelles les droits de vote ont été exercés sont 
consultables sur le site Internet www.mcafinance.fr ou adressés à tout porteur qui en ferait la demande auprès de la société de 
gestion. 



 
 

 
CRITERES SOCIAUX, ENVIRONNEMENTAUX ET DE QUALITE DE GOUVERNANCE : 
La stratégie d investissement de la SICAV ne prend pas en compte les critères relatifs au respect d objectifs sociaux, 
environnementaux et de qualité de gouvernance (ESG). Les informations relatives à ces critères peuvent être consultées sur le site 
internet www.mcafinance.fr et dans le rapport annuel de la SICAV. 
 

V -  
 

Conformément aux dispositions des articles L 214-24-55 et R 214-32-16  et suivants du Code Monétaire et Financier, les règles de 
A doivent 

être respectées à tout moment. Si un dépassement de ces limites intervient indépendamment de la société de gestion ou à la suite 
 dans les plus 

onnaires.  
 

VI - RISQUE GLOBAL 
 

Le risque global sur contrats financiers est calculé selon la méthode de l engagement. 
 

VII - REGLES D'EVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS 
 
COMPTABILISATION DES REVENUS : 

La SICAV comptabilise ses revenus selon la méthode du coupon encaissé. 
  
COMPTABILISATION DES ENTREES ET SORTIES EN PORTEFEUILE :  

La comptabilisation des entrées et sorties de titres dans le portefeuille de la SICAV est effectuée frais de négociation exclus. 
 

METHODES DE VALORISATION : 

Lors de chaque valorisation, les actifs de la SICAV sont évalués selon les principes suivants :  
 
Actions et titres assimilés cotés (valeurs françaises et étrangères) :  

 
Le cours de Bourse retenu est fonction de la Place de cotation du titre :  
Places de cotation européennes :      Dernier cours de bourse du jour. 
Places de cotation asiatiques :      Dernier cours de bourse du jour. 
Places de cotation australiennes :      Dernier cours de bourse du jour. 
Places de cotation nord-américaines :     Dernier cours de bourse du jour. 
Places de cotation sud-américaines :     Dernier cours de bourse du jour. 
 
En cas de non-  
 
Obligations et titres de créance assimilés (valeurs françaises et étrangères) et EMTN :  

 :  
Le cours de Bourse retenu est fonction de la Place de cotation du titre :  
Places de cotation européennes :      Dernier cours de bourse du jour. 
Places de cotation asiatiques :      Dernier cours de bourse du jour. 
Places de cotation australiennes :      Dernier cours de bourse du jour. 
Places de cotation nord-américaines :     Dernier cours de bourse du jour. 
Places de cotation sud-américaines :     Dernier cours de bourse du jour. 
 
En cas de non-  
 
Dans le cas d'une cotation non réaliste, le gérant doit faire une estimation plus en phase avec les paramètres réels de marché. Selon les 
sources disponibles, l'évaluation pourra être effectuée par différentes méthodes comme : 
la cotation d'un contributeur, 
une moyenne de cotations de plusieurs contributeurs, 
un cours calculé par une méthode actuarielle à partir d'un spread (de crédit ou autre) et d'une courbe de taux, 
etc. 
 

 portefeuille : Evaluation sur la base de la dernière valeur liquidative connue. 
 

 : Evaluation au dernier cours de Bourse du jour pour les organismes de titrisation cotés sur les marchés 
européens. 

 
Acquisitions temporaires de titres : 

 :   
 :  Valorisation contractuelle, car le rachat des titres par le vendeur est envisagé avec suffisamment 

de certitude.  
Emprunts de titres :  Valorisation des titres empruntés et de la dette de restitution correspondante à la valeur de marché 

des titres concernés. 
 
 
 



 
 

 
Cessions temporaires de titres :  
Titres donnés en pension livrée :  Les titres donnés en pension livrée sont valorisés au prix du marché, les dettes représentatives 

des titres donnés en pension sont maintenues à la valeur fixée dans le contrat. 
 
Prêts de titres : Valorisation des titres prêtés au cours de bourse de la valeur sous-jacente. Les titres sont 

 
 
Valeurs mobilières non-cotées : 
Evaluation utilisant des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et sur le rendement, en prenant en considération les prix retenus lors 
de transactions significatives récentes. 
 
Titres de créances négociables : 
Les TCN sont valorisés à la valeur de marché. Valeur de marché retenue. 
 
BTF/BTAN :  
Taux de rendement actuariel ou cours du jour. 
 
Autres TCN :  

ur sur le 
marché.  

e crédit ou 
autre). 
 
Contrats à terme fermes :  
Les cours de marché retenus pour la valorisation des contrats à terme fermes sont en adéquation avec ceux des titres sous-jacents.  
Ils varient en fonction de la Place de cotation des contrats :  
Contrats à terme fermes cotés sur des Places européennes  : dernier cours de bourse du jour ou cours de compensation du jour 
Contrats à terme fermes cotés sur des Places nord-américaines : dernier cours de bourse du jour ou cours de compensation du jour 
 
Options :  
Les cours de marché retenus suivent le même principe que ceux régissant les contrats ou titres supports :  
Options cotées sur des Places européennes  : dernier cours de bourse du jour ou cours de compensation du jour 
Options cotées sur des Places nord-américaines  : dernier cours de bourse du jour ou cours de compensation du jour 
 

 
 
 

munément 
utilisé pour ces produits. La technique sous-jacente est réalisée par simulation de Monte-Carlo. 
Lorsque le contrat de swap est adossé à des titres clairement identifiés (qualité et durée), ces deux éléments sont évalués globalement. 
 
Contrats de change à terme : 

mptabilité du 
FIA, par un emprunt de devise dans la même monnaie pour le même montant. Les opérations à terme de devise sont valori
la courbe des taux prêteurs/emprunteurs de la devise. 
 

VIII - REMUNERATION 
 

-10 du RG AMF, la société de gestion a mis en place une politique de 
rémunération pour les catégories de personnel dont les activités professionnelles ont une incidence significative sur le profil de risque de 
la société de gestion ou des FIA. Ces catégories de personnel comprennent les gérants, les membres de la direction générale, les 

e sur les 
salariés, et tous les salariés recevant une rémunération totale se situant dans la même tranche de rémunération que les preneurs de 
risques et la direction générale. 
La politique de rémunération est conforme et favorise une gestion des risques saine et efficace et ne favorise pas une prise de risque 

supérieur des FIA. 
La politique de rémunération de la société de gestion a été conçue pour promouvoir la bonne gestion des risques et décourager une 

onds gérés et 
ent. 

 
La politique de rémunération de la société de gestion, décrivant la façon dont la rémunération et les avantages sont calculés, est disponible 
gratuitement sur demande au siège social de la société de gestion. Un résumé est disponible sur le site internet : www.mcafinance.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

-BILAN 
 

Les engagements sur contrats à terme fermes sont déterminés à la valeur de marché. Elle est égale au cours de valorisation multiplié par 
ur nominale ou 

 
 

-
-Scholes) dont les 

paramètres sont : le cours du sous-
du sous-jacent. La présentation dans le hors-  au sens du contrat. 
 
Les swaps de dividende contre évolution de la performance sont indiqués à leur valeur nominale en hors-bilan. 
 
Les swaps adossés ou non adossés sont enregistrés au nominal en hors-bilan. 
 
GARANTIES DONNEES OU RECUES : néant



 
 

 
PBL CROISSANCE 

 

 

 
Société d'Investissement à Capital Variable 

Siège social : 85 bis avenue de Wagram - 75017 PARIS 
RCS PARIS B 478 182 892 

 
 

 
TITRE 1 - FORME, OBJET, DÉNOMINATION, SIÈGE SOCIAL, 

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ 
 

Article 1 - Forme 

-
Capital Variable (SICAV) régie notamment par les dispositions du code de commerce relatives aux sociétés anonymes (livre II - titre II 
- chapitre V), du code monétaire et financier (livre II - titre I - chapitre IV section I  sous-
subséquents et par les présents statuts. 
 
Article 2  Objet 
 

 
 
Article 3  Dénomination 
 
La Société a pour dénomination : PBL CROISSANCE 

 
 
Article 4 - Siège social 
 
Le siège social est fixé au 85 bis avenue de Wagram - 75017 PARIS  
 
Article 5  Durée 
 
La durée de la société est de 99 ans à compter de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés, sauf dans les cas de 
dissolution anticipée ou de prorogation prévus aux présents. 
 
 

TITRE 2 - CAPITAL, VARIATIONS DU CAPITAL, 
CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS 

 
Article 6 - Capital social 
 

 8 000 actions entièrement libérées de 
même catégorie. 
 
Il a été constitué par versement en numéraire.  
 

 SICAV. 
 

 : 
- Bénéficier de régimes différents de distribution des revenus (distribution ou capitalisation) ; 
- Être libellées en devises différentes ; 
- Supporter des frais de gestion différents ; 
- Supporter des commissions de souscription et de rachat différentes ; 
- Avoir une valeur nominale différente ;  
- spectus. Cette couverture est 

s 
 ; 

- Être réservées à un ou plusieurs réseaux de commercialisation. 
 
 

 
 

-millièmes 
 

 



 
 

 sera toujours 

 
 
Article 7 - Variations du capital 
 

nutions 
 

 
Article 8 - Émissions, rachats des actions 
 
Les actions sont émises à tout moment à la demande des actionnaires et des porteurs sur la base de leur valeur liquidative augmentée, 
le cas échéant, des commissions de souscription. 
 
Les rachats et les souscriptions sont effectués dans les conditions et selon les modalités définies dans le prospectus. 
 
Les rachats sont réglés par le teneur de compte émetteur a plus tard 5 jours après la date de calcul et de publication de la valeur 
liquidative. 
 
Les rachats peuvent également être effectués en nature. Si le rachat en nature correspond à une quote-part représentative des actifs 

tion. Lorsque le 
rachat en nature ne correspond pas à une quote-

s actifs particuliers, tels que définis 
 

 
é sur la base 

 
   

 
jouissance 

 
 

-24-

 
 

fectué. 
 

-24-33 du code monétaire et financier, de 
manière provisoire ou définitive, partiellement ou totalement, dans les situations objectives entraînant la fermeture des souscriptions 

n 
déterminée.  
 

ion, ainsi 
fermeture partielle, 

cette information par tout moyen précisera explicitement les modalités selon lesquelles les actionnaires existants peuvent continuer de 
souscrire pendant la durée de cette fermeture partielle.  
 
Les actionnaires sont également informés par tout moyen de la décision du FIA ou de la société de gestion soit de mettre fin à la 
fermeture totale ou partielle des souscriptions (lors du passage sous le seuil de déclenchement), soit de ne pas y mettre fin (en cas de 

tion de la 
rêt des actionnaires. 

  
 
Compte-tenu de la liquidité de certains actifs du portefeuille, la société de gestion pourra, en cas de demandes de rachat particulièrement 
importantes, plafonner les rachats (mécanisme de « gates raitement équitable 
à ceux-ci.  
 

rs de 
on après 
e gestion 

 
 
Les opérations de souscription et de rachat pour un même nombre de parts sur la base de la même valeur liquidative pour un même 

-retour) ne sont pas soumises à la gate. 
 

erve le droit de 
 

 
En cas de déclenchement de la gate, la part non exécutée des rachats (même proportion pour tous les rachats) sera calculée le jour 

achats non-
exécutés seront informés de manière particulière.  



 
 

www.mcafinance.fr et la société de gestion 
 

 
Les rachats non exécutés seront reportés sur la ou les valeurs liquidatives suivantes.  
Le plafonnement des rachats ne pourra pas porter sur plus de 5 valeurs liquidatives consécutives sur 6 mois.  
 

 plafonnés à 
ement exécutés à J. 

Le solde (5%) étant reporté sur la valeur liquidative suivante. Si au cours de la centralisation suivante les rachats (nets des souscriptions) 
 

à nouveau supérieurs à 15%, et que les conditions de liquidité demeurent insuffisantes pour les absorber, un plafonnement pourra à 
 

 
Les ordres reportés ne sont pas prioritaires sur les nouveaux ordres de rachat passés. 
 
Article 9 - Calcul de la valeur liquidative 
 

 
 

ciation. 
 
Article 10 - Forme des actions 
 

1-4 du code 
ntermédiaire habilité. 

 
Les droits des titulaires seront représentés par une inscription en compte à leur nom : 

 
 

 
insi que 

-5 du code monétaire et financier. 
 
Article 11  Cotation 
 

r. Dans 
sensiblement 

de sa valeur liquidative. 
 
Article 12 - Droits et obligations attachés aux actions 
 

 la fraction 
 

 
 

 
e ou 
à la 

 
 
 
Article 13 - Indivisibilité des actions 

seule et 
 

 
 

 
ns prévues à 

entière. 
 
En cas de démembrement de propriété entre usufruitier et nu-propriétaire, les droits de vote aux assemblées sont répartis de la façon 
suivante :  

- 
ordinaire. 
- Les droits de vote appartiennent au nu-
extraordinaire.  

 
 
 
 
 



 
 

 
TITRE 3 - ADMINISTRATION ET DIRECTION DE LA SOCIÉTÉ 

 
Article 14  Administration 
 

-
générale. 
 

e des 
actionnaires. 
 
Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales. Ces dernières doivent, lors de leur nomination, 
désigner un représentant permanent qui est soumis aux mêmes conditions et obligations et qui encourt les mêmes responsabilités civile 

onne morale 
 

 
ne 

morale révoque le mandat de son représentant, elle est tenue de notifier à la SICAV, sans délai, par lettre recommandée, cette 
r ment 
prolongé du représentant permanent. 
 
Article 15 - Durée des fonctions des administrateurs - Renouvellement du conseil 
 
Sous réserve des dispositions du dernier alinéa du présent article, la durée des fonctions des administrateurs est de trois années pour 

x assemblées 
générales annuelles consécutives. 
 

ssion, 
 

 
ps 

restant à courir du mandat de son prédécesseur. Sa nomination est soumise à ratification de la plus prochaine assemblée générale. 
 

 
 

aire des 
t, étant 

31 
décembre de la même année, le tout sous réserve des exceptions ci-après. 
 
Tout administrateur peut être nommé pour une durée inférieure à six années lorsque cela sera nécessaire pour que le renouvellement 
du conseil reste aussi régulier que possible et complet dans chaque période de six ans. Il en sera notamment ainsi si le nombre des 

 
 

ent 
 

 
 

 
r ou 

égal au minimum statutaire, le conseil peut, à titre provisoire et pour la durée du mandat restant à courir, pourvoir à son remplacement. 
 
Article 16 - Bureau du conseil 
 

t 
 

-ci, dont il rend 
r, que les 

administrateurs sont  en mesure de remplir leur mission. 
 

-président et peut, aussi choisir un secrétaire, même en dehors de son sein. 
 

oit remplir 
les mêmes conditions que le président. 
 
Article 17 - Réunions et délibérations du conseil 
 

 au siège social, 
 

 



 
 

er 
celui-ci sur un ordre du jour déterminé. Le directeur général peut également demander au président de convoquer le conseil 

inistration sur un ordre du jour déterminé. Le président est lié par ces demandes. 
 

n des 
 décisions 

expressément écartées par le code de commerce. 
 
Les convocations sont faites par tout moyen et même verbalement.  
 
La présence de la moitié au moins des membres est nécessaire pour la validité des délibérations. Les décisions sont prises à la majorité 
des voix des membres présents ou représentés. 
 

 
Dans le cas où la visioconférence est admise, le règlement intérieur peut prévoir, conformément à la réglementation en vigueur, que 
sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs qui participent à la réunion du conseil par des 
moyens de visioconférence. 
 
Article 18 - Procès-verbaux 
 
Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits des délibérations sont délivrés et certifiés conformément à la loi. 
 
Article 19 -  
 
L

estion 
intéressant la bonne marche de la société et règle par ses délibérations les affaires qui la con

iété est tenu de communiquer 
 

 
Chaque administrateur a la possibilité de donner mandat à un autre administrateur pour le représenter à une séance déterminée du 
conseil  
 
Article 20 - Direction générale  Censeurs 
 

it par une 
 

 
s statuts par 

tration en exercice. 
Les actionnaires et les tiers sont informés de ce choix dans les conditions définies par les dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur. 
 

-dessus, la direction générale est 
assurée, soit par le président, soit par un directeur général. 
 

la nomination 
du directeur général et fixe la durée de son mandat. 
 

ivent relatives 
au directeur général lui sont applicables. 
 

ve de 
s les plus étendus 

 de ceux que 
sente la société dans ses rapports 

avec les tiers. 
 
Le directeur général peut consentir toutes délégations partielles de ses pouvoirs à toute personne de son choix. 

 
 

ister le 
directeur général avec le titre de directeur général délégué. 
 
Les directeurs généraux délégués sont révocables à tout moment par le conseil sur la proposition du directeur général. 

recteurs 
généraux délégués. 
 

r 
ouveau directeur 

général. 
 



 
 

 
 
Censeurs  
 
L'assemblée générale peut nommer auprès de la société des censeurs choisis ou non parmi les actionnaires, personnes physiques ou 
morales, dont le nombre ne peut être supérieur à dix et dont le mandat renouvelable est de six ans. Le conseil peut toutefois procéder 
à la nomination de censeurs, sous réserve de ratification par la plus prochaine assemblée générale. Les censeurs chargés de veiller à 

libérations avec voix 
consultative, sans que toutefois leur absence puisse nuire à la validité de ces délibérations. 
 
Le conseil peut instituer tous comités dans les conditions prévues par la loi et conférer à un ou plusieurs de ses membres ou à des tiers, 
avec ou sans faculté de délégation, tous mandats spéciaux pour un ou plusieurs objets déterminés. 
 
Article 21 - Allocations et rémunérations du conseil 
 
L'assemblée générale peut allouer aux administrateurs, en rémunération de leur activité, une somme fixe annuelle, à titre de jetons de 
présence, dont le montant est imputé sur les frais de gestion de la société. Le conseil répartit entre ses membres, de la façon qu'il juge 
convenable, les avantages fixés ci-dessus. 
 
La rémunération du président du conseil d'administration et celle du directeur général (ou des directeurs généraux) sont déterminées 

 des missions 
confiées à des administrateurs. Les rémunérations sont portées aux charges d'exploitation et soumises à l'approbation de l'assemblée 
générale annuelle. 
 
Article 22  Dépositaire 
 

 
 

CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC)  
 

Le dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que celles qui lui ont été 
cisions de la 
de litige avec 

 
Article 23 - Le prospectus 
 

gestion de 
la société, le tout dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires propres aux SICAV. 
 
 
 

TITRE 4 - COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 
 
Article 24 - Nomination - Pouvoirs  Rémunération 
 

 Marchés 
Financiers, parmi les personnes habilitées à exercer ces fonctions dans les sociétés commerciales. 
 
Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. 
 
Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 
 

ute décision 
ssion, de nature : 

 
-  des effets 

significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ; 
- à porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ; 
-  
 

n sont 
effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes.  
 
Il apprécie tout apport en nature  sous sa responsabilité. 
 

 
 

-  SICAV au 
 

 
 



 
 

 
Un commissaire aux comptes suppléant, appelé à remplacer le titulaire en cas de refus, d'empêchement, de démission ou de décès, 
est désigné par le conseil d'administration (Art. L 823-1 du code de commerce). Les fonctions du commissaire aux comptes suppléant 
appelé à remplacer le titulaire prennent fin à la date d'expiration du mandat confié à ce dernier, sauf si l'empêchement n'a qu'un caractère 
temporaire. Dans ce dernier cas, lorsque l'empêchement a cessé, le titulaire reprend ses fonctions après la prochaine assemblée 
générale qui approuve les comptes. 
 

 
 

TITRE 5 - ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 
 
Article 25 - Assemblées générales 
 
Les assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions prévues par la loi. 
 

de la 
 

 
 

 
Tout actionnaire peut participer, personnellement ou par mandataire, aux assemblées sur justification de son identité et de la propriété 

t de dépôt, aux lieux 
 ; le délai au cours duquel ces formalités doivent être accomplies expire trois jours avant la date 

 
-106 du code de commerce. 

 
Un actionnaire peut également voter par correspondance dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur. 

-président ou par un 
-même son président. 

Les procès-  
 

érence ou 
 conformes à la 

réglementation en vigueur. 
 

TITRE 6 - COMPTES ANNUELS 
 
Article 26 - Exercice social 
 

de 
 

 
Article 27- Affectation et répartition des résultats 
 

ntant des 
intérêts, arrérages, primes et lots, dividendes, jetons de présence et tous les autres produits relatifs aux titres constituant le portefeuille 
de la SICAV , majoré du produit des sommes momentanément disponibles et diminué du montant des frais de gestion, de la charge 
des emprunts et des dotations éventuelles aux amortissements. 
 
Les sommes distribuables sont constituées par : 
 
1° Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus ; 
2° Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-
augmentées des plus-

-values. 
 
Le choix entre la capitalisation ou la distribution annuelle des revenus appartient à la société de gestion. 
 

dividendes avant l'approbation des comptes de l'exercice, dans les conditions légales et réglementaires en vigueur. 
 

TITRE 7 - PROROGATION - DISSOLUTION  LIQUIDATION 
 
Article 28 - Prorogation ou dissolution anticipée 
 

a 
prorogation ou la dissolution anticipée ou la liquidation de la SICAV. 
 

 la 
tion de la 

 
 



 
 

Article 29  Liquidation 
 
A l'expiration du terme fixé par les statuts ou en cas de résolution décidant une dissolution anticipée, la société de gestion de portefeuille 
assume les fonctions de liquidateur, à défaut le liquidateur est désigné en justice à la demande de toute personne intéressée.  
 
Le liquidateur représente la société. Il est habilité à payer les créanciers et répartir le solde disponible. Sa nomination met fin aux 
pouvoirs des administrateurs mais non à ceux du commissaire aux comptes. 
 

 tout ou partie 
des biens, droits et obligations de la société dissoute, ou décider la cession à une société ou à toute autre personne de ses biens, droits 
et obligations. 
 
Le produit net de la liquidation, après le règlement du passif, est réparti en espèces, ou en titres, entre les actionnaires. 
 

 la 
 

 
TITRE 8  CONTESTATIONS 

 
Article 30 - Compétence - Élection de domicile 
 

 la société, 
soit entre les actionnaires eux-mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
tribunaux compétents. 
 
 
Fait à Paris le 8 septembre 2023 
 
 


